
 

 
 
 

La Rochelle, le 16 juin 2010 
 
 
 
 
 
 
Je suis solidaire des Maires de Châtelaillon-Plage, de Fouras, et des autres communes qui
n'acceptent pas les décisions concernant les zones de solidarité.  
  
Le Conseil Général de la Charente-Maritime sera donc aux côtés des communes, des
associations et des habitants pour éviter des conséquences inacceptables pour notre
Département. 
 
 
 
 
 
 

          Dominique BUSSEREAU 
Président du Conseil Général de la Charente-Maritime 

 
 


